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C49/ID001/HC5P

M. ARNAUD ALEXANDRE
REZ DE CHAUSSEE
12 RUE D ARTOIS
59000 LILLE

LILLE, le 03 janvier 2017

Références à rappeler
numéro identifiant  4241957Y

HC5P

RELEVE DE SITUATION DU  19/12/2016

PERIODE DU 26/10/2016 AU 31/10/2016 (6 jours)

Allocations déjà versées Allocations dues

Octobre 2016 Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Montant

Net

Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Montant

Net

Jours non indemnisés : différé spécifique 6

PERIODE DU 01/11/2016 AU 30/11/2016 (30 jours)

Allocations déjà versées Allocations dues

Novembre  2016 Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Montant

Net

Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Montant

Net

Jours non indemnisés : différé spécifique 2

Différé d'Indemnisation 7

Jours non indemnisés : travail 2

Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi 19 544,73 544,73

Allocations dues (1) 544,73

DECOMPTE GENERAL

(1)
Allocations

(2)
Aides du PARE

(3)
Autres paiements

(4)
Prélèvements

(5)
Montant réglé
( 1 + 2 + 3 - 4 )

(6)
Sommes trop

perçues

544,73 0,00 0,00 0,00 544,73 0,00
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POLE EMPLOI HAUTS-DE-FRANCE

Références à rappeler
numéro identifiant 4241957Y

REGLEMENT DU 21/12/2016

Règlement de 544,73 euros par virement bancaire au nom de M. ARNAUD ALEXANDRE
Domiciliation : FR7615629027150004249434020 CMCIFR2AXXX

INFORMATIONS SUR VOS DROITS AU 30/11/2016

Indemnisation à l' Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi depuis le 10/11/2016 : 19 allocations.

Durée d'indemnisation restante (en jours) : 461

Allocation brute d'un montant journalier de 28,67 Euro tenant compte d'un Salaire Journalier de Référence de 128,70 Euro.

INFORMATIONS GENERALES

Nous vous rappelons que vous devez signaler au plus tôt toute modification qui pourrait intervenir dans votre situation : arrêt
maladie ou maternité, reprise de travail, entrée en formation, changement d'adresse, liquidation d'un avantage de vieillesse,
sur www.pole-emploi.fr.
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